
 

Les démarches Qualité, Sécurité et Environnement
(QSE) de l'entreprise d'Aménagements Paysagers

Les objectifs de ce modèle de cadre de conformité et de démarche Qualité visent d’abord à
assurer la conformité de l’entreprise avec les lois et réglementations en vigueur dans le
secteur de l’aménagement paysager et de l’entretien des espaces verts. En respectant les
règles relatives à l’environnement, à la sécurité et à la qualité, l’entreprise évite les
sanctions financières ou juridiques tout en renforçant sa crédibilité auprès de ses clients et
partenaires. Par ailleurs, cette démarche contribue à la préservation des écosystèmes et des
ressources naturelles, un enjeu majeur dans un contexte de transition écologique.

Pour l’entreprise, adopter ce cadre représente une opportunité stratégique. En démontrant
son engagement pour la durabilité et la qualité, elle se positionne comme un acteur
responsable et fiable, capable de répondre aux attentes des clients publics et privés. Les
certifications obtenues grâce à ce cadre, telles que le Certiphyto ou des labels écologiques,
renforcent cette image et peuvent constituer un avantage concurrentiel. Ce cadre permet
également d’optimiser les processus internes et de réduire les risques opérationnels, qu’il
s’agisse d’accidents du travail ou de mauvaises pratiques environnementales.

Pour les employés, ce cadre améliore les conditions de travail en renforçant la sécurité et en
limitant les risques liés à l’utilisation de machines ou de produits dangereux. Les formations
obligatoires, comme celles sur l’utilisation d’équipements ou les gestes de premiers secours
(SST), développent leurs compétences et les rendent plus qualifiés. Les employés
bénéficient ainsi d’un cadre clair qui valorise leur savoir-faire tout en les impliquant dans une
démarche environnementale et sociétale porteuse de sens.

Les maîtres d’ouvrages et commanditaires, qu’ils soient publics ou privés, trouvent dans ce
cadre une garantie de qualité et de transparence. Ils peuvent s’assurer que les prestations
respectent des normes strictes, ce qui est particulièrement important pour les acteurs publics
soumis à des obligations réglementaires. De plus, l’engagement de l’entreprise en faveur
de la biodiversité et de la gestion durable des ressources peut répondre à leurs attentes
croissantes en matière de responsabilité écologique. Cela contribue à renforcer leur
satisfaction et leur fidélité.

Enfin, pour la société et les collectivités, ce cadre représente une contribution significative à
la préservation de l’environnement. En limitant l’usage des phytosanitaires, en valorisant les
déchets verts ou encore en favorisant les espèces locales, l’entreprise joue un rôle actif
dans la protection des écosystèmes. Elle contribue également à sensibiliser les citoyens à
l’importance des pratiques écoresponsables grâce à des campagnes d’information et à des
aménagements exemplaires.

Ce cadre de conformité est donc un outil stratégique, social et environnemental qui bénéficie
à tous les acteurs impliqués, tout en préparant l’entreprise à relever les défis de demain.

Modèle de Cadre de Conformité pour l’Aménagement
Paysager et l’Entretien des Espaces Verts

1. Objectifs du cadre de conformité
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1.1. Mission

Garantir que toutes les activités d’aménagement paysager et d’entretien des espaces verts
respectent les lois, réglementations et normes en vigueur tout en promouvant des pratiques
écoresponsables et sécuritaires.

1.2. Objectifs spécifiques

Assurer la conformité avec les réglementations environnementales et de sécurité.
Réduire les risques liés à l’utilisation d’équipements et produits chimiques.
Promouvoir des pratiques de gestion durable des espaces verts.
Proposer des outils de suivi et d’amélioration continue.

2. Gouvernance et organisation

2.1. Responsable conformité

Désignation d’un responsable ou d’un référent conformité ayant pour mission de :

Superviser l’application des réglementations.
Maintenir une veille juridique et environnementale.
Coordonner les évaluations des risques et les audits.

2.2. Engagement de la direction

Intégrer les objectifs de conformité dans la stratégie globale de l’entreprise.
Mobiliser les équipes pour la mise en œuvre des mesures.
Allouer des ressources suffisantes (formation, équipements, audits).

3. Politiques et procédures internes

3.1. Politique environnementale

Réduction des produits chimiques :
Certification Certiphyto obligatoire pour tous les applicateurs.
Utilisation exclusive de produits homologués et conformes aux restrictions
locales.

Gestion des déchets verts :
Recyclage et valorisation (compostage, paillage).
Suivi des quantités de déchets produits et recyclés.

Biodiversité :
Préférer les plantations d’espèces locales et adaptées.
Proposer des solutions favorables aux pollinisateurs (haies fleuries, ruches).

3.2. Politique de sécurité

Formation et certifications :
Certificat de formation pour l’utilisation d’équipements dangereux
(tronçonneuses, nacelles).
Formation Sauveteur Secouriste du Travail (SST).
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Équipement de Protection Individuelle (EPI) :
Fournir des gants, casques, chaussures de sécurité conformes aux normes.
Contrôle régulier de l’état des équipements.

Procédures d’urgence :
Mise en place d’un protocole en cas d’accident.
Tenue d’un registre des incidents.

3.3. Politique de qualité

Suivi des prestations :
Documentation des travaux réalisés (photos avant/après).
Évaluations clients post-intervention.

Amélioration continue :
Analyse des retours clients.
Intégration des meilleures pratiques identifiées lors des audits.

4. Processus de gestion des risques

4.1. Évaluation des risques

Cartographie des risques :
Risques environnementaux (pollution, destruction d’habitats).
Risques humains (coupures, troubles musculo-squelettiques).

Matrice des risques :
Classer les risques par gravité et probabilité pour prioriser les actions.

4.2. Plans d’action

Environnement : Protocole pour la gestion des déversements accidentels.
Santé et sécurité :

Révision annuelle du Document Unique d’Évaluation des Risques (DUER).
Simulations d’événements dangereux.

5. Outils de suivi et indicateurs clés (KPI)

5.1. Suivi des conformités

Utilisation d’un tableau de bord pour :
Le suivi des certifications (Certiphyto, SST).
Le renouvellement des équipements.

Logiciels de gestion de projet pour organiser les chantiers et assurer la traçabilité des
actions.

5.2. Indicateurs

Environnement :
Pourcentage de déchets verts recyclés.
Réduction de l’utilisation des phytosanitaires.

Sécurité :
Nombre d’incidents sur chantier.
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Taux de port des EPI.
Qualité :

Taux de satisfaction client.
Temps de réponse aux réclamations.

6. Audits et évaluations

6.1. Audits internes

Contrôler la conformité des pratiques sur le terrain tous les 6 mois.
Utiliser une grille d’évaluation standardisée.

6.2. Audits externes

Certification ou recertification à des normes écologiques (ISO 14001, Ecolabel).
Partenariat avec des experts environnementaux pour valider les procédures.

7. Communication et transparence

7.1. Communication interne

Réunions trimestrielles pour sensibiliser les équipes et partager les évolutions
réglementaires.
Diffusion de newsletters internes sur les bonnes pratiques.

7.2. Communication externe

Publication d’un rapport annuel sur les engagements environnementaux et les
performances.
Organisation de campagnes de sensibilisation pour les clients (zéro phyto,
biodiversité).
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